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L
a mobilité ferroviaire 

en Valais se porte bien, 

notamment la mobili-

té régionale. Les statis-

tiques des CFF montrent une 

forte augmentation ces der-

nières années de la fréquenta-

tion des lignes et des gares. 

Les niveaux de la période pré-

covid ont été largement dé-

passés dans presque toutes 

les gares du Valais romand. 

La fréquentation des gares est 

évaluée par l’indicateur du 

nombre de passagers mon-

tant et descendant des trains 

les jours ouvrés. Certains chif-

fres sont surprenants, comme 

le nombre de voyageurs ayant 

transité par la gare de Riddes, 

qui a doublé entre 2018 et 

2024. D’autres gares affichent 

de fortes hausses, comme 

Saxon (+82%), Saint-Gingolph 

(+69%) et Le Bouveret (+57%). 

Phénomène romand 
Point commun, elles sont si-

tuées sur la ligne du RER Va-

lais, inaugurée en 2012, qui 

relie Saint-Gingolph à Brigue. 

«Nous observons cette hausse 

du trafic régional sur toute la 

Suisse romande, où on peut 

dire que l’offre fait la de-

mande», déclare Frédéric Re-

vaz, porte-parole des CFF, ci-

tant la création récente du 

Léman Express. «Ces liaisons 

viennent également irriguer 

les grandes lignes avec de 

nouveaux clients.» 

Les chiffres communiqués 

par la société RegionAlps sont 

aussi au vert. Entre 2018 et 

2024, le trafic voyageur, cal-

culé par l’indicateur du voya-

geur-kilomètre, a augmenté 

de 53% pour le RER Valais. Du-

rant la même période, le 

nombre de voyageurs an-

nuels est passé de 8,1 à  

10 millions, soit une hausse 

de 24%. «Les augmentations 

devraient se poursuivre pour 

l’année 2025», affirme Lucie 

Blasco, responsable marke-

ting et communication de Re-

gionAlps. Pour Sylvain Du-

moulin, chef du Service de la 

mobilité, l’augmentation de 

l’indicateur du voyageur-kilo-

mètre dénote une «intensifi-

cation de l’usage des trans-

ports publics sur des 

distances plus longues». 

Volonté politique 
«Il est particulièrement ré-

jouissant de constater que 

cette hausse de la de-

mande ne con-

cerne pas uni-

quement la 

plaine du 

Rhône, mais 

s’étend égale-

ment aux 

communes situées sur les co-

teaux et dans les vallées latéra-

les», continue-t-il. 

L’offre de la compagnie Regio-

nAlps a peu évolué depuis 

2018, le principal change-

ment a été l’introduction de 

la cadence à la demi-heure le 

samedi en 2023, qui a entraîné 

une hausse des voyageurs du-

rant le week-end. Mais les po-

litiques publiques ont favori-

sé le développement des 

infrastructures liées aux 

transports publics et une 

meilleure intégration des dif-

férentes formes de mobilité. 

«Le Concept cantonal de mo-

bilité 2040, adopté en 2018, a 

posé un cadre stratégique 

clair en définissant les priori-

tés de la politique de 

mobilité du canton 

du Valais», note 

Sylvain Du-

moulin. «Dans 

ce cadre, 

une im-

por-

tance 

parti-

culière 

a été ac-

cordée à 

une ap-

proche glo-

bale et multimodale de la mo-

bilité, considérée comme un 

système intégré.» 

De nouvelles habitudes 
Parallèlement, des change-

ments d’habitudes des Valai-

sannes et des Valaisans per-

mettent aussi d’expliquer cet 

engouement pour les trains 

régionaux. 

Cette évolution est principa-

lement portée par les nouvel-

les générations. La dernière 

enquête clientèle (2024) Re-

gionAlps permet de connaître 

le portrait type de l’usager 

fréquent du RER Valais. Il 

s’agit d’un jeune âgé de 15 à 

24 ans, qui se rend au travail 

ou en formation et qui est ar-

rivé à la gare à pied ou en bus. 

«Les jeunes générations profi-

tent plus du train qu’aupara-

vant, notamment avec l’AG 

Night à 99 francs par an», 

avance Frédéric Revaz, porte-

parole des CFF. 

Selon le Service de la mobilité, 

les jeunes tendent à passer le 

permis plus tard et renoncent 

davantage à la possession 

d’une voiture individuelle. Le 

transport individuel motorisé 

reste toutefois le mode de dé-

placement principal. 

«Dans un canton à la topogra-

phie et à la structure territo-

riale particulières comme le 

Valais, de nombreuses per-

sonnes restent et resteront 

dépendantes de la voiture in-

dividuelle. L’enjeu n’est donc 

pas de supprimer cet usage, 

mais de le réduire là où cela 

est possible», suggère Sylvain 

Dumoulin, qui souhaite da-

vantage d’alternatives pour 

remplacer la deuxième voi-

ture du foyer. 

Les années 2026 et 2027 mar-

queront la mise en service 

progressive des nouvelles ra-

mes RegionAlps, plus moder-

nes, qui devraient encore ren-

forcer l’attractivité de la ligne 

Saint-Gingolph – Brigue.

La fréquentation de la ligne reliant Saint-Gingolph à Brigue 
a augmenté de 53% entre 2018 et 2024. Ce boom, marqué auprès des 
jeunes, est le résultat des investissements dans les transports publics.

PAR CLÉMENT GIRARDOT

«Je n’aurais pas pu éviter cet ac-

cident. Tout ce que j’ai pu faire, 

je l’ai fait.» Devant le Tribunal 

des districts d’Hérens et de 

Conthey, la prévenue peine à 

retenir ses larmes. Cette 

femme d’une cinquantaine 

d’années, domiciliée en Valais, 

est accusée d’homicide par né-

gligence par le Ministère public 

après un accident mortel surve-

nu en juillet 2023. Il est environ 

2 heures du matin lorsqu’une 

conductrice alcoolisée (2 g/kg) 

percute l’arrière d’un véhicule 

sur l’autoroute A9, à hauteur 

de Chamoson. Sa voiture s’im-

mobilise sur le toit, au milieu 

de la chaussée. Alors qu’elle 

tente de s’extraire de l’habita-

cle, cette Française de 35 ans, 

bloquée par sa ceinture de sé-

curité, est percutée par la pré-

venue, qui rentre du travail à 

une vitesse avoisinant les 

125 km/h. La victime ne survi-

vra pas au choc. 

Doit-on s’attendre à un 
obstacle sur l’autoroute? 
A l’audience, qui s’est tenue dé-

but novembre, le procureur in-

vite le juge à se concentrer sur 

une question: «Doit-on s’atten-

dre à rencontrer un véhicule 

accidenté sur l’autoroute», in-

terroge Julien Meuwly. Dans 

son raisonnement, le tribunal 

répond par l’affirmative. Dé-

bris, animaux blessés, piétons... 

«De tels obstacles n’étant pas 

considérés si rares qu’on puisse 

en faire abstraction sur une au-

toroute», expose le jugement 

en citant le Tribunal fédéral. 
Autrement dit, la prévenue a 

manqué à son devoir de vigi-

lance. «Une telle collision au-

rait pu être évitée si elle n’avait 

pas fait preuve de négligence», 

appuient Me Tam Töbikke et 

Me Didier Elsig. 

Selon les avocats du père de la 

victime, un autre élément pèse 

lourd dans la balance. Le pas-

sage d’un quatrième automobi-

liste quelques instants après 

l’accident. Celui-ci, qui a remar-

qué les débris sur la chaussée, 

est parvenu à éviter une troi-

sième collision en se déportant 

sur la bande d’arrêt d’urgence. 

«L’accident  
était inévitable» 
Pour la défense, cette compa-

raison ne tient pas. Me Nadia 

Roduit souligne les différences. 

«Ma cliente roulait avec les feux 

de croisement, l’autre conduc-

teur avait les feux de route», 

note-t-elle avant d’enchaîner: 

«La zone était aussi éclairée par 

les feux arrière du véhicule de 

ma cliente.» La collision était 

inévitable, appuie Me Roduit. 

«Il restait une vingtaine de mè-

tres pour faire un freinage d’ur-

gence, soit une demi-seconde. 

Aucun conducteur n’aurait pu 

réagir à temps. L’accident était 

inévitable.» 

Dans son raisonnement, le juge 

admet que la perception des dé-

bris sur la chaussée peut varier 

d’un conducteur à l’autre. Mais 

il estime que leur quantité  

aurait dû alerter la prévenue, 

«notamment un pare-chocs ar-

raché, avec sa partie réfléchis-

sante tournée vers elle», relève 

le jugement.  

Alors qu’elle roulait à vive al-

lure, dans une «profonde obs-

curité», son degré de prudence 

aurait dû être maximal, selon 

le juge. «La conductrice aurait 

dû redoubler d’attention», con-

clut la cour, qui estime que tou-

tes les conditions de l’homicide 

par négligence sont réunies. 

Elle écope d’une peine pécu-

niaire de 120 jours-amende à 

185 francs, suspendue par un 

sursis de deux ans. Côté finan-

cier, les prétentions de la partie 

plaignante devront faire l’objet 

d’une procédure civile. Mais la 

prévenue devra déjà régler plus 

de 24 000 francs de frais de jus-

tice. Le procureur a toutefois 

tenu à nuancer la faute. Il évo-

que une conductrice expéri-

mentée «en pilotage automati-

que, hypnotisée» par la route. 

«Elle était simplement dis-

traite. Il est humain et aisé 

d’oublier qu’on roule.» 

Aucun recours déposé 
A l’issue de cette affaire «très 

éprouvante pour les deux par-

ties», Me Nadia Roduit nous in-

dique que sa cliente ne sou-

haite pas faire recours contre 

ce jugement. Contactés, les 

avocats de la famille de la vic-

time estiment que le jugement 

apporte les réponses souhai-

tées, malgré les conséquences 

dramatiques de cet accident. 

«C’est cette recherche de la véri-

té que recherchait notre client, 

qui n’en fait pas une affaire per-

sonnelle contre la conductrice 

condamnée», notent Me Tam 

Töbikke et Me Didier Elsig.  

DAMIEN RAPALLI

Un carambolage 
mortel jugé

Une nuit de juillet 2023, une conductrice 
alcoolisée provoque un accident. Alors qu’elle 
tente de s’extraire du véhicule, elle est mor-
tellement percutée par une automobiliste 
condamnée pour homicide par négligence.

L’USAGER TYPE 
ÂGE: de 15 à 24 ans. 
UTILISATION:  travail  
ou en formation.  

AVANTAGES: les jeunes 
générations profitent  
notamment de l’AG Night 
à 99 francs/an.

Le RER en  
fort essor en Valais
MOBILITÉ

Toujours plus de monde dans les gares

 P
O

LI
CE

 C
A

N
TO

N
A

LE
 V

A
LA

IS
A

N
N

E

A9

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

